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 n° 296 501 du 31 octobre 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. HAUWEN 
Rue de Chaudfontaine 11 
4020 LIÈGE 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 26 mai 2023 par X qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre 

la décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 avril 2023.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 05 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 10 août 2023.  

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. SIKIVIE loco Me C. HAUWEN, 

avocat, et S. LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de «refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations lors de votre première demande de protection, vous êtes de nationalité congolaise 
(RDC – République démocratique du Congo), d’origine ethnique mukwange, de religion catholique, 
membre du CNDP (Congrès National pour la Défense du Peuple) depuis 2009 et originaire de Kindu 
(RDC- Maniema). Vous invoquiez les faits suivants : Vous viviez à Kinshasa et vous étiez commerçante. 
En 2009, vous êtes devenue membre du CNDP. 
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En juillet 2012, vous avez appris qu’un mandat d’arrêt a été émis à votre encontre. En février 2013, vous 
avez été arrêtée et détenue durant deux semaines dans un cachot de Kin-Mazière. Vous avez été 
maltraitée et violée par un garde. Vous êtes cependant parvenue à vous évader. Vous avez alors entamé 
des démarches pour quitter le pays et vous avez profité de l’organisation des JMJ (Journées Mondiales 
de la Jeunesse) au Brésil pour ce faire. 

Vous avez alors fui la RDC pour le Brésil, par avion, munie de votre passeport personnel (obtenu en mars 
2013). Vous avez introduit une demande de protection internationale (ci-après DPI) au Brésil et vous avez 
obtenu le statut de réfugié en 2013/2014. Le 14 avril 2015, vous avez donné naissance à votre fille, [J. M. 
M.], qui a obtenu de facto la nationalité brésilienne. 

Le 24 juillet 2017, vous avez été agressée sur votre lieu de travail par des jeunes femmes envoyées par 
l’un des chefs de la favela de Bairo Filho (Rio De Janeiro), surnommé « Legao » avec qui vous aviez 
refusé d’entretenir une relation. Vous avez été porter plainte contre ces dernières auprès de la police et 
un procès devait avoir lieu en novembre de la même année. En octobre 2017, vous avez été menacée 
par Legao pour que vous retiriez la plainte, ce que vous avez fait. Le 21 octobre 2017, vous avez obtenu 
un nouveau passeport auprès du consulat congolais au Brésil. En décembre 2017, un homme vous a 
avertie que malgré le retrait de votre plainte vous encourez un risque d’être assassinée par Legao. Le 04 
avril 2018, vous avez obtenu un visa Schengen portugais. 

Le 26 avril 2018, vous avez quitté le Brésil, accompagnée de votre fille, pour arriver au Portugal le 
lendemain. Vous êtes arrivée en Belgique le 1er mai 2018 et vous avez introduit votre DPI auprès de 
l’Office des étrangers en date du 13 juin 2018, sous une fausse identité. En cas de retour en RDC, vous 
invoquiez la crainte d’être tuée par l’ANR, car vous vous êtes évadée de leur cachot et parce qu’ils ont 
votre nom sur une liste. Vous craigniez également les membres du CNDP qui vous accusent d’être une 
espionne. En cas de retour au Brésil, vous invoquiez la crainte d’être menacée par Legao, car vous avez 
refusé ses avances et qu’il a envoyé des filles vous frapper. 

Par ailleurs, vous avez déclaré souffrir, ainsi que votre petite fille, de discrimination et de racisme au 
Brésil. Le 25 novembre 2019, le Commissariat général a pris une décision de refus de statut de réfugié et 
de refus de statut de protection subsidiaire à votre encontre, car il estime que seule votre crainte envers 
la RDC doit être analysée. Or, vos propos incohérents et imprécis sur des points essentiels de votre récit 
(engagement politique, détention) ne permettaient pas de considérer cette crainte comme crédible. Les 
craintes de votre fille envers le Brésil n’étaient pas non plus établies, dans la mesure où elles ne pouvaient 
être considérées comme des persécutions. Le 24 décembre 2019, vous introduisez un recours à 
l’encontre de cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après, le Conseil). Le 17 
septembre 2020, dans son arrêt n°241151, le Conseil confirme la décision du Commissariat général en 
tout point. 

Le 4 août 2021, vous introduisez une nouvelle demande de protection internationale, à l’appui de laquelle 
vous invoquez le fait que vos problèmes au Congo continuent et que les membres du parti au pouvoir 
menacent vos parents. Plusieurs documents étaient déposés à l’appui de votre nouvelle demande. 

Le 26 octobre 2021, le Commissariat général a pris une décision d’irrecevabilité à l’égard de votre nouvelle 
demande de protection internationale considérant qu’aucun nouvel élément ou fait n'apparaissait, ou 
n’était présenté, qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la 
reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 
48/4. Vous avez introduit un recours devant le Conseil qui, par son arrêt n°274 599 du 24 juin 2022 a 
annulé la décision prise. Dans son arrêt, le Conseil invite le Commissariat général à examiner les 
nouveaux éléments, à savoir, des attestations psychologiques et sociales, qui mettent ainsi en avant votre 
profil de personne vulnérable. Il ajoute, qu’il est en outre nécessaire d’analyser les craintes liées à ce profil 
et à la situation des femmes au Congo. S’agissant de votre fille, le Conseil enjoint au Commissariat 
d’analyser la crainte de celle-ci envers le pays dont elle a la nationalité, à savoir le Brésil et ce, à la lumière 
des documents que vous avez désormais déposés à ce sujet et qui sont de nature à établir le bienfondé 
de vos craintes à l’égard du Brésil. 

Le 12 juillet 2022, une décision de recevabilité de votre demande ultérieure vous a été notifiée par le 
Commissariat général. Vous avez également été entendue dans le cadre de cette nouvelle demande. 

B. Motivation 
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Contrairement à l’évaluation qui avait été faite à l’occasion de votre première demande de protection 
internationale, il convient tout d’abord de remarquer que le Commissariat général estime, en application 
de l’article 48/9 de la Loi sur les étrangers et sur la base de l’ensemble des données de votre dossier 
administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent actuellement être retenus dans votre 
chef. 

Ainsi, vous déposez désormais plusieurs attestations psychologiques et une attestation de suivi 
psychosocial. Dans celles-ci, les professionnels de la santé mentale font mention d’un épuisement et 
d’une détresse psychologique en raison du parcours migratoire et suite aux évènements traumatiques 
vécus tant dans votre pays d’origine, qu’au Brésil puis en Belgique. Ces mêmes professionnels font état 
d’épuisement, d’humeur dépressive, d’angoisses, fatigue, troubles de la mémoire et d’une dépression 
sévère dans votre chef. Afin d’y répondre adéquatement, des mesures de soutien spécifiques vous ont 
été accordées, sous la forme d’un entretien réalisé par un interprète féminin et un officier de protection 
féminin également et qui a une expérience pratique dans l'entretien des personnes vulnérables et par 
conséquent formée à l’audition des personnes en détresse psychologique. Dès le début de votre entretien, 
elle vous a rappelé le déroulement de la procédure, la possibilité de demander des pauses dès que vous 
le souhaitiez et, au vu de votre épuisement et de votre fatigue, elle s’est bornée à se concentrer sur les 
éléments qui avaient été relevés par le Conseil du contentieux des étrangers. Bien que votre avocat a fait 
savoir que plusieurs thématiques n’avaient pas été abordées (problèmes personnels au Brésil – 
cohérence des propos tenus au Brésil sur problèmes au Congo - problèmes de votre fille au Brésil), 
soulevons que non seulement, il ressort du rapport d’entretien du 20 février 2023, que ces thématiques 
ont été abordées, mais en outre, vous n’avez rien ajouté à la fin dudit entretien (NEP du 20/02/2023, p.15). 
Qui plus est, les observations que vous avez fait parvenir au Commissariat général se bornent à des 
corrections de forme et se limitent à des précisions minimes sans ajout d’éléments dont vous n’auriez pu 
faire part. 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 
que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent. 

Après analyse de vos déclarations, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous 
reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les mêmes 
raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre chef, d’un 
risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du 15 
décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire. 

En effet, vous invoquez d’une part, ne pas pouvoir rentrer dans votre pays à cause des problèmes que 
vous dites avoir rencontrés en 2012 en raison de votre lien avec le CNDP. D’autre part, vous faites 
également état de problèmes avec le chef d’une favela au Brésil, où vous avez obtenu la protection 
internationale. Enfin, présentant le profil d’une jeune femme vulnérable qui a été victime de violences 
multiples, vous déclarez que vous seriez victime de persécution si vous rentriez dans votre pays. 

Toutefois, ni vos déclarations, ni les éléments de votre dossier ne sont de nature à attester qu’il existe 
aujourd’hui un risque, dans votre chef, de subir des persécutions ou un risque réel de subir des atteintes 
graves en cas de retour dans votre pays, le Congo. 

Tout d’abord, en ce qui concerne les faits à la base de votre fuite du Congo, nous vous renvoyons à la 
décision qui avait été prise par le Conseil du contentieux des étrangers lors de l’analyse de votre première 
demande de protection internationale : « Le Conseil ajoute que la reconnaissance de la qualité de réfugiée 
dont la requérante a bénéficié au Brésil ne lui ouvre pas davantage un droit au transfert automatique de 
ce statut en Belgique, qui suppose des conditions d’application spécifiques, ni même un droit au séjour 
(en ce sens, voir arrêt du Conseil, n° 223.061 du 21 juin 2019 et également plusieurs arrêts ultérieurs du 
Conseil d'État : n° 228.337 du 11 septembre 2014, n° 229.251 du 20 novembre 2014, arrêt n° 229.380 du 
27 novembre 2014 et n° 238.301 du 23 mai 2017). Le fait que la requérante ait été reconnue réfugiée par 
les autorités brésiliennes, n’entraîne donc, en tout état de cause, pas un transfert ou une confirmation 
automatique de ce statut. La requérante ne le soutient d’ailleurs pas. 

Il se comprend des arrêts du Conseil d'État cités au point précédent qu’il ne peut pas non plus être 
considéré que le fait qu’une personne s’est déjà vue reconnaître la qualité de réfugié dans un autre pays 
pourrait la priver d’intérêt à se voir à nouveau reconnaître cette qualité en Belgique. 
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S’il ne fait pas application de l’ancien article 48/5, § 4, ou de l’actuel article 57/6, § 3, 1°, le Commissaire 
général est donc tenu d’examiner la demande de protection internationale au regard des articles 48/3 et 
48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Or, ces articles imposent un examen au regard du pays d’origine du 
demandeur, c’est-à-dire du pays dont il possède la nationalité ou, s’il s’agit d’un apatride, du pays où il 
avait sa résidence habituelle. Il en découle que le demandeur de protection internationale dont la qualité 
de réfugié a déjà été reconnue mais qui demande aux autorités belges de lui reconnaître à nouveau cette 
qualité et dont la demande n’a pas été déclarée irrecevable se soumet à un nouvel examen ; par 
hypothèse, il existe donc un risque que le résultat de cet examen soit différent de celui auquel avait conduit 
l’examen mené dans un autre pays ». Par conséquent, le Conseil estime que c’est à bon escient que le 
Commissariat général avait analysé les motifs que vous invoquiez à la base de votre fuite du Congo en 
2013, motifs qui n’ont pas été considérés comme crédibles par les instances d’asile puisque dans ce 
même arrêt, le Conseil du contentieux constatait que « les déclarations successives de la requérante 
relatives aux faits qui l’ont contrainte à quitter la RDC en 2013 et à ses craintes d’y être encore 
actuellement persécutée en cas de retour s’avèrent trop imprécises et indigentes pour justifier l’octroi 
d’une protection internationale dans son chef. » (Arrêt du CCE n°241 151 du 17 septembre 2020). 

Le Commissariat général observe en outre que bien que la reconnaissance de la qualité de réfugié 
constitue un élément à prendre en considération : il n’est pas indifférent pour l’examen d’une demande 
de protection internationale que la crainte du demandeur de subir des persécutions ait déjà été estimée 
fondée par une instance compétente, d’autant plus s’il apparaît que cette instance disposait par rapport 
aux autorités belges de l’avantage de la proximité dans le temps des faits ayant entrainé sa fuite. 
Cependant, après avoir analysé votre dossier avec attention, le Commissariat général considère que vous 
ne fournissez pas suffisamment d’éléments pour établir de façon crédible qu’il existe, dans votre chef, une 
crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel 
de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de 
la loi du 15 décembre 1980. 

Notons que les documents que vous déposez actuellement concernent uniquement les faits que vous 
avez vécus suite à votre départ du pays, lors de votre séjour au Brésil et ensuite lors de votre séjour en 
Belgique, ils ne sont pas en mesure de rétablir la crédibilité de vos propos par rapport à ce que vous 
assurez avoir vécu au Congo. Conviée, par ailleurs à expliquer ce qui vous permet de croire que les faits 
relatés sont actuels, vous vous limitez à faire référence aux problèmes relatés et à dire que les gens qui 
vous poursuivaient, vous recherchent toujours actuellement (NEP du 20/02/2023, p.9). Vous affirmez que 
c’est la personne à la tête du CNDP à l’époque et avec qui vous collaboriez qui va s’en prendre à vous 
car il vous considère comme une infiltrée, une rwandaise (NEP du 20/02/2023, p.9). Or, non seulement 
vous ne donnez pas d’information précise à propos de cette personne (si ce n’est qu’elle a un poste haut 
placé et qu’elle communique avec l’ANR – NEP du 20/02/2023, pp.9 et 11), mais en outre, rien ne permet 
d’expliquer qu’alors que vous êtes d’ethnie mukwange (donc originaire du Maniéma) vous êtes considérée 
comme un espion du Rwanda. Bien que vous assurez que cette personne vous traite toujours d’infiltrée 
rwandaise et que dès qu’il rencontre un membre de votre famille il les menace de vous tuer, vous n’avez 
jamais déposé aucun élément de preuve pertinent attestant de la réalité de vos dires. Interrogée d’ailleurs 
en début d’entretien sur la situation des membres de votre famille au Congo, vous vous êtes contentée 
de dire que leur situation n’est pas bonne car cela est dû aux difficultés notamment parce qu’ils ne trouvent 
pas de de travail (NEP du 20/02/2023, p.3). 

Vos réponses vagues et totalement lacunaires sur votre situation actuelle au pays nous confortent donc 
dans notre conviction qu’il n’existe aucun risque, dans votre chef, de subir des persécutions en cas de 
retour au Congo. 

En conclusion, au vu de ce qui précède, le Commissariat Général estime ne pas disposer d’éléments 
suffisants pour considérer l’existence, dans votre chef, d’une crainte actuelle fondée de persécution au 
Congo (RDC) au sens de la convention de Genève de 1951 ou d’un risque réel d’atteintes graves telles 
que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. 

En ce qui concerne votre crainte de devoir rentrer au Congo alors que vous êtes une personne vulnérable, 
qui a subi des violences physiques et qui est mère-célibataire de trois enfants, votre situation personnelle, 
ne permet pas de considérer qu’il existe, dans votre chef un risque de subir des persécutions en cas de 
retour dans votre pays. Les propos que vous avez tenus ne permettant pas de considérer que vous 
pouvez personnellement subir lesdites persécutions. 
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Ainsi, sans remettre en cause votre vulnérabilité, ni les violences que vous avez subies et ce aussi bien 
au Brésil où des membres des favelas s’en sont pris à vous, qu’en Belgique, vous avez été victime de 
violences domestiques de la part du père de vos enfants, ces circonstances ne peuvent justifier l’octroi 
d’une protection internationale. 

En effet, tout d’abord relevons que vous n’avez pas convaincu le Commissariat général de la réalité des 
faits qui vous auraient poussée à quitter le Congo en 2013, et partant nous ne pouvons considérer que 
vous avez été victime de persécutions dans votre pays d’origine. En outre, s’agissant des violences subies 
au Brésil mais aussi en Belgique, sans remettre en cause ces faits, rien ne permet de croire que les 
personnes qui s’en sont prises à vous, s’en prendraient à nouveau à vous en cas de retour dans votre 
pays, les premières étant brésiliennes et la seconde personne bénéficiant d’un titre de séjour en Belgique. 
Aussi, rien ne permet de considérer que ces personnes pourraient s’en prendre à vous dans votre pays 
d’origine, le Congo. 

Ensuite, interrogée sur les raisons qui vous empêchent aujourd’hui de rentrer dans votre pays, vous faites 
état de menaces toujours pendante envers vous (NEP du 20/02/2023, p.9), pourtant, celles-ci ne peuvent 
être considérées comme crédibles, les faits à la base de votre fuite du Congo n’ayant pas été considéré 
comme établis (voir ci-dessus). Ensuite, vous revenez sur le risque d’être tuée et de laisser vos enfants 
seuls (NEP du 20/02/2023, p.9) mais aussi sur votre situation au pays, notamment vous mettez en avant 
le fait de ne pas avoir de logement ainsi que l’absence criante de structures sociales dans votre pays 
(NEP du 20/02/2023, p.12). Or, non seulement, ces propos ne sont que des suppositions de votre part, 
mais en outre, ils ne sont nullement assimilables à des persécutions. 

Ainsi, il convient de revenir ici, sur le paragraphe 54 du Guide des procédures qui souligne ce qui suit : « 
Dans de nombreuses sociétés humaines, les divers groupes qui les composent font l'objet de différences 
de traitement plus ou moins marquées. Les personnes qui, de ce fait, jouissent d'un traitement moins 
favorable ne sont pas nécessairement victimes de persécutions. Ce n'est que dans des circonstances 
particulières que la discrimination équivaudra à des persécutions. Il en sera ainsi lorsque les mesures 
discriminatoires auront des conséquences gravement préjudiciables pour la personne affectée, par 
exemple de sérieuses restrictions du droit d'exercer un métier, de pratiquer sa religion ou d'avoir accès 
aux établissements d'enseignement normalement ouverts à tous. » (Guide des procédures et critères à 
appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 
relatifs au statut des réfugiés, UNHCR, 1979 Réédité, Genève, janvier 1992). 

Aussi, dans la mesure où les problèmes que vous mettez en avant relèvent avant tout de difficultés 
financières ou de défaillances au niveau de l’État congolais, celles-ci n’étant nullement en lien avec l’un 
des critères énoncés, elles ne permettent pas de justifier l’octroi d’une protection internationale. S’il n’est 
pas remis en cause que vous soyez une personne vulnérable, cet élément n’est pas en soi un critère qui 
suffit, à lui seul, à justifier le besoin de protection internationale. Or, interrogée sur ce point, vous vous 
bornez à parler des difficultés financières (NEP du 20/02/2023, p.12). La seule référence à des rapports 
internationaux faisant état de violations générales des droits fondamentaux des femmes congolaises (cf. 
observations suite à l'envoi des NEP; dossiers administratif, documents joints à la requête) ne suffit pas, 
à établir que toute femme congolaise isolée qui a subi des agressions et menaces ferait systématiquement 
l’objet dans ce pays de discriminations d’une ampleur et d’une gravité telles qu’elles constitueraient une 
persécution au sens de la Convention de Genève. Il vous appartient par conséquent d’établir qu’en raison 
de circonstances qui vous sont propres, vous nourrissez une crainte fondée de persécution liée à votre 
condition, ce que vous ne faites pas en l’espèce puisque malgré les adversités de la vie, vous avez fait 
montre d’une force et d’une volonté d’aller de l’avant et de progresser. 

Ainsi, après avoir quitté votre pays pour le Brésil, vous avez été à même de créer votre négoce, et ce, 
dans un pays où vous ne connaissiez pas la langue puisque vous aviez ouvert votre propre salon de 
coiffure (voir dossier visa dans farde « Informations pays »). De même, bien que vous avez fait l’objet de 
harcèlement et menaces au Brésil, vous avez témoigné contre ces personnes et avez donc trouvé la force 
de vous opposer à ces personnes. Vous avez ensuite pu obtenir un visa touristique pour le Portugal 
notamment en démontrant une situation financière florissante. Enfin, bien que vous avez à nouveau subi 
des problèmes avec un compagnon lors de votre séjour en Belgique, vous avez aussi trouvé à nouveau 
la force de vous adresser à divers services afin de vous venir en aide, ce qui démontre clairement votre 
aptitude à agir et à avancer. Vous avez également tenté de défendre les droits de vos deux enfants cadets 
à être reconnus par leur père et vous vous entourez d’avocats pour ce faire (NEP du 20/02/2023, p.5 et 
« Attestation CVFE »). Vous avez d’ailleurs déjà mené une procédure au civil afin de faire modifier votre 
nom sur l’extrait d’acte de naissance de votre fils (voir farde « Documents », doc.8). L’attestation du CVFE 
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fait également part de votre capacité d’adaptation malgré votre contexte de vie. A ceci s’ajoute le fait que 
vous êtes graduée en sciences commerciales et financières de l’ISC mais aussi que votre famille se trouve 
toujours au Congo, et que vous êtes d’ailleurs toujours en contact avec eux (NEP du 20/02/2023, p.3). 
Dans ces conditions, rien ne permet de considérer que votre situation de vulnérabilité entraînerait 
indubitablement, dans votre chef, un risque de subir des persécutions ou des traitements inhumains et 
dégradants si vous rentriez au Congo. 

S’agissant des problèmes que vous invoquez par rapport au Brésil, et pour lesquels vous déposez un 
document pour attester du dépôt de plainte suite aux incidents qui vous ont opposée à un chef de favela 
et plusieurs de ses proches (voir « Farde Documents », doc. 6), sans remettre en cause ce dépôt de 
plainte, ils ne sont pas de nature à justifier l’octroi d’une protection internationale étant donné que vous 
ne possédez pas la nationalité brésilienne. 

Quant à votre fille, [M. M. J.], née à Rio de Janeiro, le 14 avril 2015, et étant exclusivement, de nationalité 
brésilienne, vous invoquez des problèmes d’une part en raison des faits de menaces et agressions dont 
vous avez été victime au Brésil. En effet, vous déclarez que les personnes contre lesquelles vous avez 
porté plainte risquent de s’en prendre à elle. D’autre part, vous faites état de craintes en raison d’actes de 
discrimination et racisme dont votre fille a été victime au Brésil. 

En ce qui concerne les craintes dont vous faites état suite aux agressions dont vous avez été victime au 
Brésil, agressions qui pourraient se répercuter sur votre fille, vos propos n’ont, une nouvelle fois, pas 
convaincu que votre fille y serait effectivement victime de persécution en cas de retour au Brésil. Ainsi, 
interrogée à ce propos, vous vous limitez à dire que la personne qui vous intimidait va s’en prendre à 
votre fille car elle fonctionne comme cela (NEP du 20/02/2023, p.13). Or, si vous craignez que cette 
personne s’en prenne à votre fille, il est à noter que vos dires ne se basent sur aucun élément de preuve 
pertinent. En effet, à aucun moment celui-ci ne s’en est pris à votre fille ou n’a tenté de s’en prendre à elle 
lorsque vous étiez au Brésil (NEP du 20/02/2023, p.13). D’autant plus que cette plainte a été déposée en 
juillet 2017 alors que vous avez quitté le pays en avril 2018 soit plus de 6 mois après celle-ci. Or, vous ne 
faites état d’aucun problème avec cette personne pendant cette période. 

Vos propos se basent donc exclusivement sur des menaces qu’il aurait proférées, ce qui n’est pas pour 
convaincre le Commissariat général qu’il pourrait s’en prendre à votre fille. Qui plus est, si vous dites 
craindre le chef des favelas, soulevons que la plainte que vous avez déposée a été introduite contre 4 
femmes brésiliennes (voir farde « Documents », doc 6). Il ne ressort nullement des documents remis que 
ces personnes ont été envoyées par un homme ou un responsable des favelas comme vous le relatez. 
Par ailleurs, notons, que si vous avez été victime d’une agression, vous avez pu déposer plainte, celle-ci 
a été enregistrée et une audience avait été fixée au mois d’octobre de la même année. Aussi, dans la 
mesure où vous avez été en mesure de déposer plainte et qu’une suite a été donnée à celle-ci, rien ne 
permet de croire que vous ne pouviez obtenir l’aide des autorités nationales brésiliennes. D’autant que, 
l’inaboutissement en soi d’une plainte ne signifie nullement que les autorités, lesquelles sont investies 
d’une obligation de moyen et non de résultat, n’ont pas mis tout en œuvre pour tenter de vous octroyer 
leur protection. 

Concernant votre crainte de n’avoir personne pour accueillir votre fille au Brésil (NEP du 20/02/2023, 
p.13), relevons que vous bénéficiez d’un droit de séjour dans ce pays valable jusqu’au 23 juin 2026. 

Enfin, pour ce qui concerne les actes de discrimination et de racisme dont vous faites état pour votre fille, 
soulevons que ceux-ci se résument à des insultes au niveau de l’école ou encore parce qu’elle y était 
isolée (1er NEP du 09/09/2019, p.27 et NEP du 20/02/2023, p.13). 

Toutefois, ces manifestations, pour malheureuses qu’elles soient, n’atteignent pas un seuil de gravité tel 
qu’elles pourraient être assimilées à une persécution au sens de la Convention de Genève ou à des 
atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

Qui plus est, la situation prévalant au Brésil ne peut pas être considérée comme une situation assimilable 
à la situation visée par l’article 48/4, paragraphe 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 

En effet, il ressort d’une analyse approfondie des conditions de sécurité au Brésil que les violations des 
droits de l’homme ont été généralisées dans le pays ces dernières années. Durant le mandat du président 
Jair Bolsonaro (2019-2022), l’on a constaté une nette augmentation des violences policières et des 
exécutions extrajudiciaires. Les populations autochtones et les leaders sociaux ont également eu à subir 
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les effets négatifs du régime. Or, ce type de violence, visant des citoyens ayant un certain profil, ne relève 
pas de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, mais est plutôt lié aux critères de la Convention 
de Genève. Le 1er janvier, le nouveau président Luiz Inacio Lula da Silva est entré en fonction, annonçant 
une rupture avec le régime précédent. 

Il s’avère également qu’au Brésil, la violence est largement répandue et prend notamment la forme d’une 
criminalité de droit commun, se traduisant par des meurtres, des enlèvements, de l’extorsion et du trafic 
de drogue, à laquelle les autorités peuvent réagir en usant d’une violence disproportionnée. La majorité 
des crimes sont commis par des individus agissant seuls ou des gangs. Toutefois, cette violence 
découlant d’une criminalité de droit commun ne s’inscrit pas dans le cadre d’un conflit armé au sens de 
l’article 48/4, § 2, c de la loi du 15 décembre 1980, à savoir une situation dans laquelle les forces armées 
régulières d’un État s’engagent dans des confrontations avec des groupes armés, ou dans laquelle deux 
ou plusieurs groupes armés s’affrontent mutuellement. Il ressort en outre de la nature et/ou de la forme 
de cette violence criminelle que les victimes de ce type de violences sont ciblées pour une raison ou dans 
un but bien spécifique (par exemple, la vengeance, une rançon, le pouvoir, etc.). Par conséquent, la 
violence (criminelle) observée au Brésil est essentiellement ciblée et n’est pas de nature arbitraire. 

Les informations disponibles ne permettent pas d’établir qu’il est actuellement question au Brésil d’un 
conflit armé interne ou international dans le cadre duquel les forces armées régulières d’un État affrontent 
un ou plusieurs groupes armés, ou dans le cadre duquel deux ou plusieurs groupes armés s’affrontent 
mutuellement. Il n’existe donc pas de sérieux motifs de croire que des civils courent au Brésil, du seul fait 
de leur présence, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 § 2 (c) de la loi du 
15 décembre 1980. Vous n’avez fourni aucune information qui prouverait le contraire. 

Pour ce qui concerne les craintes envers vos autres enfants, notamment le fait qu’ils ne possèdent pas 
de statut au Congo et que s’il vous arrive malheur, ils se retrouveront seuls (NEP du 20/02/2023, p.13), 
non seulement ces craintes sont totalement hypothétiques, mais en outre, il ressort de la loi congolaise 
sur la nationalité, « qu’est congolais celui dont l’un des parents (père ou mère) est congolais » (voir 
information jointe au dossier administratif). Qui plus est, vos parents mais aussi vos sœurs se trouvent 
toujours au Congo, ce qui constitue une attache certaine pour vos enfants. Partant, rien ne permet de 
croire qu’il existe dans le chef de vos enfants une crainte fondée de persécution au sens de la Convention 
de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel d’encourir des atteintes graves visées dans la définition de 
la protection subsidiaire. 

Les documents que vous avez déposés, et qui n’ont pas encore été analysés ne permettent pas plus de 
renverser le sens de la présente décision pour les raisons exposées ci-dessous. 

Votre passeport national ainsi que votre carte d’identité d’étranger au Brésil attestent de votre identité, 
nationalité et situation au Brésil (voir farde « Documents », doc 1 et 3), faits qui ne sont pas remis en 
cause par la présente. Le passeport de votre fille (voir farde « Documents », doc 2) atteste également de 
son identité et nationalité, aucunement remis en cause par cette décision. 

Le document du Service public fédéral (délégation de police fédérale de Iguaçu/RJ) et les notes de 
l’entretien avec Caritas Arquiocesana attestent de l’introduction de votre demande de protection 
internationale au Brésil et revient sur les faits que vous avez invoqués. Toutefois, si ces faits sont similaires 
à ceux que vous avez invoqués devant le Commissariat général, relevons que, comme soulevé ci-dessus, 
vos propos n’y sont pas plus détaillés et restent totalement imprécis et indigents. Qui plus est, plusieurs 
contradictions sont d’ailleurs encore à relever entre les propos que vous avez tenus devant les instances 
d’asile brésilienne et les instances d'asile belges, puisque les deux documents brésiliens affirment que 
vous êtes d’origine ethnique tutsi alors que vous vous déclarez mukwange devant les instances d’asile 
belge (NEP du 20/02/2022, p.4). Pareillement, les deux documents brésiliens font état d’une libération 
provisoire grâce à l’aide d’un avocat (voir doc 4 et doc 15). Or, devant les instances d’asile belge, vous 
affirmiez vous être évadée, aucune mention d’un recours à un avocat ne figurant dans les propos que 
vous avez tenus devant les instances d’asile belges. Ces éléments confirment donc que nous ne pouvons 
tenir pour établis les faits qui vous ont poussée à quitter le Congo en 2013. 

Le PV auprès du poste de police spécialisé dans la gestion des questions relatives aux femmes des 
autorités brésiliennes confirme le dépôt d’une plainte pour menace et harcèlement contre plusieurs 
ressortissantes brésiliennes, ce fait n’est pas remis en cause par la présente, toutefois, il ne vous ouvre 
pas droit à l’octroi d’une protection internationale au Congo. S’agissant des craintes que vous mentionnez 
pour votre fille, elles ne peuvent être considérées comme établies pour les raisons relevés ci-dessus. 
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Le rapport de suivi psychologique ainsi que l’attestation de consultation psychologique du 13 février 2023 
(voir farde « Documents », doc 5 et doc 9) confirment que vous êtes suivie psychologiquement depuis 
2021 et que vous présentez le profil d’une personne vulnérable réunissant tous les critères d’une 
dépression sévère. Votre psychologue y relève une humeur dépressive, des angoisses et de la fatigue. 
Soulevons que bien que vos psychologues attribuent ces constats aux évènements que vous lui avez 
relatés, elles ne peuvent toutefois garantir la réalité desdits évènements. Relevons aussi, que vos deux 
psychologues insistent sur l’ensemble des difficultés vécues lors de votre parcours d’exil, et donc aussi 
bien sur les problèmes rencontrés au Brésil que les violences subies en Belgique. Votre profil particulier 
a évidemment été pris en compte dans la présente décision, toutefois, comme indiqué ci-dessus, 
l’ensemble des faits vécus depuis votre départ du Congo, ne peuvent suffire pour vous octroyer une 
protection internationale, vos propos se basant exclusivement sur des supputations de votre part. A aucun 
moment, ces attestations ne font état d’une impossibilité de faire valoir vos droits dans le cadre d’une 
procédure d’asile. 

Le même constat peut être posé en ce qui concerne le bilan de suivi de Fedasil ainsi que l’attestation de 
CVFE (voir farde « Documents », doc 9 et doc 10). Sans remettre en cause les constats qui y sont posés 
notamment sur votre épuisement en raison de votre parcours migratoire et votre sentiment d’insécurité 
eu égard à votre avenir, le collectif se borne à attribuer vos souffrances aux faits que vous avez relatés. 
Il souligne également les liens que vous avez, malgré l’ensemble des difficultés, tissés avec les services 
d’aide et les nombreuses relations amicales que vous avez nouées, démontrant de ce fait votre capacité 
d’adaptation. 

L’acte de naissance de vos fils font état de leur naissance sur le sol belge, faits non remis en cause par 
la présente. 

La note complémentaire de votre avocat met en avant les éléments à l’appui de cette nouvelle demande 
de protection internationale, éléments qui ont été analysés ci-dessus. 

Enfin, vous et votre avocate avez fait parvenir des observations après votre entretien personnel (farde « 
Documents », pièce n°14), lesquelles ont été minutieusement analysées et il en a été tenu compte dans 
la présente décision (cf. infra). 

Concernant plus spécifiquement les critiques formulées à l’égard de l’audition trop succincte et ne 
respectant pas l’autorité de chose jugée des mesures d’instruction, soulevons que dans son arrêt, le CCE 
invitait le CGRA à réexaminer votre demande au fond car vous avez fait valoir de nouveaux éléments, 
notamment votre vulnérabilité et la situation des femmes au Congo, mais aussi la situation de votre fille 
au Brésil en lien avec les faits relatés dans ce pays. Or, non seulement vous avez été entendue par le 
Commissariat général suite à cet arrêt, mais encore, il ressort des notes de votre entretien personnel du 
20 février 2022, que vous avez été entendue aussi bien sur votre situation de femme seule avec enfant 
que sur les craintes de votre fille envers le pays dont elle a la nationalité, à savoir le Brésil (voir NEP, pp. 
11 à 13). Bien que votre avocate souligne que vous n’avez pas été suffisamment entendue quant à votre 
profil, soulevons que malgré les observations qui sont parvenues au Commissariat général aucune 
information précise concernant votre profil particulier n’a été ajoutée ni par elle ni par vous alors que 
plusieurs questions ont été posées en ce sens lors de votre entretien. Les observations ajoutées 
concernent plutôt des précisions sur des éléments communiqués lors de l’entretien, mais aucune 
information précise eu égard à votre profil ou vécu. Si l’officier de protection vous a interrompue lorsque 
vous avanciez des éléments d’ordre pécuniaire, le but était que vous vous exprimiez sur les autres 
éléments qui vous empêchent de rentrer dans votre pays en raison de votre profil. Qui plus est, interrogée 
en fin de votre entretien afin de vérifier si vous souhaitiez encore ajouter quoi que ce soit, vous vous êtes 
contentée de dire « tout ce que j’avais, je l’ai dit (…) ». 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. 

J'attire l'attention du Ministre et de son délégué sur le fait que la fille aînée de Madame [M. D.] est de 
nationalité brésilienne.» 
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2. Rétroactes 
 
2.1 La requérante a introduit une première demande d’asile devant les instances belges le 13 juin 2018. 

Le 25 novembre 2019, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus du statut de réfugié 

et refus du statut de protection subsidiaire. Cette décision a confirmée par un arrêt du Conseil n°241151 

du 17 septembre 2020.  

 

2.2 La requérante a introduit une deuxième demande d’asile devant les instances belges le 4 aout 2021. 

Le 27 octobre 2021, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus du statut de réfugié 

et refus du statut de protection subsidiaire. Cette décision a été annulée par un arrêt du Conseil n°274599 

du 24 juin 2021. Cet arrêt est notamment fondé sur les motifs suivants : 

 
« 4. L’examen du recours  

 
4.1 La décision attaquée déclare irrecevable la deuxième demande d’asile de la requérante au motif 
qu’il n’existe pas en l’espèce d’éléments qui « augmentent de manière significative la probabilité qu’[elle] 
puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire 
au sens de l’article 48/4 ». La partie défenderesse y précise par ailleurs expressément que les documents 
psycho-sociaux déposés par la requérante à l’appui de cette demande ultérieure ne fournissent pas 
d’indication que les difficultés révélées par ces documents auraient pour origine « un traumatisme lié aux 
problèmes invoqués lors de [ses] demandes de protection, problèmes qui auraient eu lieu au Congo, 
avant [son] arrivée en Belgique ».  
 
4.2 Le Conseil n’est pas convaincu par ces motifs. Il constate tout d’abord que la requérante, qui n’a 
pas été entendue dans le cadre de sa deuxième demande de protection internationale, a fait valoir de 
nouveaux éléments, dont des attestations psychologiques et sociales, de nature à éclairer les instances 
d’asile sur la vulnérabilité de son profil et a invoqué de nouvelles craintes liées à ce profil et à la situation 
des femmes au Congo. La motivation de l’acte attaqué ne révèle aucun examen de ce nouveau motif de 
crainte et le dossier administratif ne contient aucune information de nature à éclairer le Conseil sur la 
fiabilité des sources citées par la requérante dans son recours au sujet de la situation alarmante des 
femmes en RDC.   

 
4.3 Le Conseil observe encore que la partie défenderesse a examiné la crainte de la requérante à 
l’égard de la RDC et que, dans le cadre de sa première demande, la crainte de sa fille brésilienne avait 
en revanche été examinée à l’égard du Brésil, pays où la requérante a été reconnue réfugiée et où sa fille 
est née. L’acte attaqué ne révèle aucun réexamen de la crainte de sa fille. Or à l’appui du présent recours, 
la requérante dépose des documents de nature à établir le bienfondé de leur crainte à l’égard du Brésil.   

 
4.4 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que les nouveaux éléments déposés à l’appui de la 
deuxième demande d’asile de la requérante sont de nature à augmenter de manière significative la 
probabilité que la requérante remplisse les conditions requises pour la reconnaissance de la qualité de 
réfugié ou pour l’octroi de la protection subsidiaire.  

 
4.5 Dès lors, la partie défenderesse ne pouvait pas prendre une décision d’irrecevabilité telle que celle 
de l’espèce et devait analyser la présente demande de protection internationale au fond. 

 
4.6 En conséquence, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 3° de la loi du 15 décembre 1980, il 
y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire général afin qu’il procède 
au réexamen de la demande de protection internationale de la partie requérante en tenant compte des 
constats du présent arrêt. » 

 

2.3 Suite à cet arrêt, la partie défenderesse a réentendu la requérante et a pris à son égard une décision 

de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire le 20 avril 2023. Il s’agit de l’acte 
attaqué. 

 

3. La requête 
 

3.1. La requérante confirme et complète le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la 
décision entreprise.   
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3.2. Dans un moyen unique, elle invoque la violation de l’article 1A de la Convention de Genève du 28 
juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, §2, de son Protocole additionnel du 
31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») et la violation des articles 48/3 à 48/7 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers (ci-après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 
 

3.3 Dans une première branche, elle critique les motifs de l’acte attaqué concernant la crainte liée à la 
fille de la requérante à l’égard du Brésil, estimant que la partie défenderesse n’a pas procédé à l’examen 
de cette crainte et a par conséquent violé l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt du 24 juin 2022. 
Elle souligne en particulier que la partie défenderesse ne conteste pas la réalité du harcèlement dont elle 

a été victime au Brésil et souligne la constance de son récit à ce sujet. Elle invoque encore la présomption 

prévue par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. Afin de démontrer que l’entretien personnel de la 
requérante n’a pas porté sur sa crainte à l’égard du Brésil, elle cite un extrait de son entretien personnel 
(Requête p. 7, NEP, p.15). Elle souligne encore sa fragilité psychologique ainsi que celle de ses enfants, 

l’absence de soutien au Brésil, l’existence dans ce pays de discriminations à caractère raciste, l’absence 
de statut de ses deux derniers enfants au Brésil et la violence qui règne dans ce pays. 

 

3.4 Dans une deuxième branche, elle critique les motifs de l’acte attaqué concernant la crainte à l’origine 
de son départ de la RDC. Elle souligne en particulier que les nouveaux éléments produits concernant la 

procédure d’asile introduite au Brésil corroborent le récit développé à l’appui de sa demande d’asile en 
Belgique. Elle insiste encore sur la circonstance qu’elle a été reconnue réfugiée au Brésil et critique le 
motif concernant la délivrance de son passeport en 2017. 

 

3.5 Dans une troisième branche, elle critique les motifs de l’acte attaqué concernant sa crainte liée à sa 

condition de femme seule au profil vulnérable. Elle insiste sur la nécessité de prendre en compte sa 

vulnérabilité actuelle, en ce compris sa fragilité accrue liée aux violences de genre traumatisantes qu’elle 
a subies après son départ du Congo. Elle cite encore « des rapports » dénonçant « le niveau très élevé 
des violences sexuelles de genre » prévalant au Congo (requête p.15).   

 

3.6 En conclusion, la requérante prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié, 

à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire, et à titre plus subsidiaire, d’annuler 
l’acte attaqué. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le 
statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 
York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 
hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 
protection de ce pays ». 

4.2 A l’appui de sa demande de protection internationale, la requérante invoque, d’une part, une crainte 
d’être persécutée au Congo en raison de son engagement politique et de sa vulnérabilité liée à son statut 
de femme célibataire, mère de trois enfants et victime de violence dans le passé, et d’autre part, une 
crainte que sa fille de nationalité brésilienne soit victime de violence en cas de retour au Brésil.   

 

4.3 Les arguments des parties portent essentiellement sur l’appréciation de la crédibilité de son récit et 

du bienfondé de ces craintes. 

 

4.4 A cet égard, le Conseil souligne qu’il revient, d’une part, au demandeur d’asile de fournir les 
informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande et que, d’autre part, 
la partie défenderesse a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en 
coopération avec le demandeur d’asile. Pour ce faire, la partie défenderesse doit tenir compte de toutes 
les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur (CCE, chambres réunies, arrêt n° 

195 227 du 20 novembre 2017). Enfin, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint 
pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à 
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exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être 
persécuté s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 

4.5 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour permettre 

à la requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant, d’une part, que 

les craintes de la requérante à l’égard de la RDC en raison de son engagement politique ont fait l’objet 
d’un arrêt définitif du Conseil qui interdit d’accorder du crédit à ses déclarations à ce sujet, et d’autre part, 
que cette dernière n’établit pas le bienfondé des craintes qu’elle lie à son profil particulièrement vulnérable 
et aux menaces proférées à l’encontre de sa fille au Brésil, la partie défenderesse expose à suffisance 

les raisons pour lesquelles la requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour 
dans son pays, la RDC. Elle expose par ailleurs clairement pour quelles raisons elle considère que les 

documents produits ne permettent pas d’établir la réalité des faits allégués.  

 

4.6 Le Conseil examine par conséquent successivement les différents motifs de crainte allégués par la 

requérante. 

 

A. Les poursuites dont la requérante dit avoir été victime en RDC en raison de son engagement politique. 

 

4.7 A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime ne pas pouvoir accorder le moindre crédit aux 

déclarations de la requérante concernant son engagement politique et les poursuites qu’elle dit avoir 
vécues en RDC dès lors que ce récit n'a pas été jugé crédible dans l’arrêt no 241 151 du 17 septembre 

2020 bénéficiant de l’autorité de chose jugée. Les nouveaux éléments produits dans le cadre de sa 

deuxième demande de protection internationale ne permettent pas de conduire à une analyse différente. 

A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil constate en particulier que les notes de ses entretiens avec 
« Caritas Arquiocesana » concernant les déclarations qu’elle a faites dans le cadre de sa procédure 
d’asile au Brésil sont à plusieurs égards incompatibles avec ses déclarations auprès des instances d’asile 
belges, en particulier au sujet de son origine ethnique (tutsi ou mukwange) et des circonstances de sa 

sortie de prison (libération par l’intermédiaire d’un avocat ou évasion). C’est par conséquent à tort que la 
requérante déclare dans son recours que ces pièces corroborent son récit et le Conseil n’aperçoit, à la 
lecture de ce recours, aucun argument de nature à justifier une appréciation différente du bienfondé de 

sa crainte.  

 

B. La crainte concernant la fille de la requérante à l’égard du Brésil 
 

4.8 A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime le bienfondé de la crainte invoquée par la 

requérante concernant les menaces pesant sur sa fille au Brésil n’est pas établi dès lors que cette crainte 

ne repose que sur des suppositions. Il ne peut à cet égard pas suivre l’argumentation développée dans 
le recours reprochant à la partie défenderesse de ne pas lui avoir permis de s’exprimer davantage à ce 

sujet. Il ressort clairement de la page 13 des notes de son entretien personnel (dossier administratif, farde 

deuxième demande, deuxième décision, pièce 9, p.13) qu’invitée à s’exprimer à ce sujet, la requérante a 
uniquement invoqué des menaces émanant d’un chef de gang et qu’elle ne fournit aucun élément de 
nature à établir le sérieux de ces menaces. La circonstance que l’officier de protection a admis ne pas 
être spécialisé pour le Brésil ne permet pas de mettre en cause ce constat et le Conseil n’aperçoit dans 
le recours aucun élément de nature à démontrer que des questions complémentaires posées à la 

requérante lui auraient permis d’établir le bienfondé de cette crainte. 
 

C. Le profil particulièrement vulnérable de la requérante 

 

4.9 A la lecture des différents documents médicaux, psychologiques et administratifs déposés par la 

requérante, le Conseil ne conteste pas la vulnérabilité particulière de son profil, tel qu’elle est soulignée 

dans le recours. Le Conseil constate en effet que la requérante est une femme seule, mère de trois 

enfants, dont une fille de nationalité brésilienne et deux garçons de nationalité congolaise et qui a subi en 

Belgique des violences conjugales. Il tient également pour établi à suffisance que la requérante souffre 

d’importants troubles psychiques. 

 

4.10 Le Conseil regrette par ailleurs que la partie défenderesse n’ait pas versé au dossier administratif de 
documents concernant la situation des femmes en RDC et que sa décision ne contienne pas de motifs 

concernant la fiabilité des sources citées par la requérante elle-même à ce sujet (en particulier un rapport 

établi par le secrétariat d’Etat aux migrations SEM, session d’analyse, de la Confédération suisse intitulé 
« Focus RD Congo. Situation des femmes seules à Kinshasa », 15 janvier 2016). Toutefois, en l’absence 
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de critique développée à l’encontre de ces sources, le Conseil les tient pour fiables et, s’appuyant sur 
celles-ci, il s’estime suffisamment informé au sujet de la situation des femmes seules à Kinshasa. 

 

4.11 La requérante reproche à cet égard à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment pris en 

compte la situation prévalant en RDC. Le Conseil rappelle pour sa part que la simple invocation de 

rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit 
pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des 
traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a 
personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il fait partie d’un groupe 
systématiquement exposé à pareilles persécutions, au regard des informations disponibles sur son pays. 

Certes, en l’espèce, à la lecture des informations fournies par la requérante, le Conseil estime ne pas 

pouvoir exclure que femmes seules présentant le profil de cette dernière soient victimes de persécutions 

liées à leur statut de femme et/ou de mère célibataire d’enfants en bas âge. Toutefois, il n’est pas permis 
de déduire ces sources qu’il existe en RDC une persécution de groupe à l’encontre de toutes les mères 

célibataires dans ce pays. Or en l’espèce, force est de constater que la requérante n’établit pas la réalité 
des poursuites dont elle prétend avoir été l’objet dans le passé en RDC en raison de son engagement 

politique, elle n’a par ailleurs invoqué aucune poursuite liée à sa condition de femme ni aucun élément 

concret, autre que sa condition de femme vulnérable, indiquant qu’elle serait personnellement exposée à 
de telles poursuites dans le futur. Par conséquent, si des sources fiables font état de violations des droits 

fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine de la requérante, la RDC, celle-ci ne formule cependant 

aucun moyen donnant à croire qu’elle a des raisons de craindre d’être persécutée ni qu’elle encourrait 

personnellement un risque réel d’être soumise à une atteintes grave au sens de l’article 48/4 de la loi.  
 

4.12 En définitive, le Conseil tient pour établi à suffisance au regard des pièces des dossiers administratif 

et de procédure que la requérante s’est vu reconnaître la qualité de réfugié au Brésil en 2013 et qu’elle y 
dispose d’un droit de séjour valable jusqu’au 23 juin 2026, que sa fille, J. M., née au Brésil en 2015, est 

de nationalité brésilienne, qu’en Belgique elle a noué une relation de couple avec Monsieur R. M., de 

nationalité congolaise et séjournant légalement en Belgique, dont elle a eu deux enfants, que le 10 août 

2023, R. M. n’avait reconnu qu’un seul de ces enfants, que la requérante a fui cette union en raison de 

violences conjugales, qu’elle et ses enfants bénéficient pour cette raison du soutien du CVFE (Collectif 

contre les Violences Familiales et l’Exclusion), qu’elle souffre de troubles psychiques, qu’aucun de ses 
trois enfants n’a jamais vécu en RDC et qu’elle aspire à vivre avec eux en Belgique. Toutefois, ces 

éléments, tels qu’ils sont exposés, ne ressortissent pas au champ d’application de la Convention de 
Genève et doivent plutôt s’analyser comme des circonstances humanitaires susceptibles d’être invoquées 
à l’appui d’une demande d’octroi d’un droit de séjour. Or l’octroi d’un droit de séjour en Belgique ne fait 
pas partie des compétences de la partie défenderesse et il n’appartient dès lors pas au Conseil de se 

prononcer à ce sujet.   

 

4.13 Le Conseil observe enfin que la présomption prévue par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 
n’est pas applicable en l’espèce dès lors que la réalité des persécutions alléguées n’est pas établie. 
 

4.14 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant le défaut de crédibilité 

des faits invoqués et/ou l’absence de bienfondé de la crainte alléguée sont établis. Le Conseil constate 

que ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder la décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il 
n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de cette décision ni les arguments de la requête s’y 
rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion. 

 

4.15 En conséquence, la requérante n’établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'elle en reste éloignée 

par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 
accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 
9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 
(…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ». Selon le 

paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou 
l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans 
son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une 
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 
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5.2 La requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents 

de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. 

 

5.3 Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 

reconnaissance de la qualité de réfugié, que la crainte justifiée par ces faits ou motifs n’était pas établie, 
il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il 
existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la requérante 

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

5.4 Pour autant que de besoin, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé que la situation dans la région 

d’origine de la requérante en République démocratique du Congo correspondrait actuellement à un 

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 
48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la requérante de bénéficier de la 

protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

6. L’examen de la demande d’annulation 

La requérante sollicite l’annulation de la décision prise à son égard. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de cette décision, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 


